
ETABLISSEMENT PUBLIC  

FONCIER ET D’AMENAGEMENT 

DE MAYOTTE

                                                         ARRETE N° 2020-EPFAM-257 du 14 mai 2020

portant autorisation d’accès aux parcelles privées dans

le cadre de la réalisation de levers topographiques et

de  sondages  géotechniques  afin  de  réaliser  une

opération  d’aménagement  sur  la  commune  de

Dembéni.

LE PREFET DE MAYOTTE

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU la  loi  organique  n°  2010-1486  du  7  décembre  2010  relative  au  Département  de

Mayotte, et la loi ordinaire n°2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de

Mayotte ;

VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée

pour  l'exécution  des  travaux  publics,  rendue  applicable  à  Mayotte  par  l’article  2  de

l’ordonnance n°2008-858 du 28 aout 2008 portant diverses dispositions d’adaptation du

droit de l’outre-mer ;  

VU la loi  n°2015-1268 du 14 octobre 2015 d’actualisation du droit  des outre-mer portant

création de l’Etablissement public foncier et d’aménagement de Mayotte (EPFAM) ;

VU le  décret  n°2017-  341  du  15  mars  2017  relatif  à  l’Etablissement  public  foncier  et

d’aménagement de Mayotte ;

VU le décret du 18 septembre 2018 portant nomination de M. Edgar PEREZ, sous-préfet, en

qualité de secrétaire générale de la préfecture de Mayotte ;

VU le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, en

qualité de préfet de Mayotte, délégué du Gouvernement  ;

VU l’arrêté préfectoral  n°02/SG/2020 du 2 janvier 2020 portant  délégation de signature à

M. Edgar PEREZ, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU la délibération n°2017-18, relative à la Convention opérationnelle en vue de la réalisation

de l’aménagement Tsararano-Dembéni ;

VU la délibération 2017-25, approuvant la signature de la Convention de maîtrise foncière de

la zone Tsararano-Dembéni.

VU la délibération n°2018-4 du conseil d’administration de l’EPFAM en date du 22 février

2018,  relative  aux  objectifs  de  l’opération  et  modalités  de  la  concertation  pour

l’aménagement de la zone de Tsararano-Dembéni ;

CONSIDERANT qu’il est indispensable d’avoir accès à certains terrains privés, pour réaliser des

levers topographiques et des sondages géotechniques en vue de la réalisation d’une opération

d’aménagement sur la commune de Dembéni.




